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Dans l'optique d'acheter un ordinateur portable pour l'utiliser sous GNU/Linux, je me renseigne actuellement sur le remboursement de Windows et des logiciels préinstallés.



Sur la page du Centre de Détaxe Windows (*), il y a un lien sensé conduire à la page des contrats utilisateur sur microsoft.com... malheureusement ces contrats ne sont plus disponibles sur ce site ! Par contre, il y a ça :



Où puis-je trouver mon CLUF (Contrat de Licence Utilisateur Final) ?



Vous trouverez le CLUF en plusieurs endroits, selon le produit Microsoft utilisé. Les trois emplacements les plus courants pour le contrat de licence sont les suivants : (1) sur un feuillet distinct accompagnant le produit ; (2) dans le Manuel de l'utilisateur, en général en deuxième de couverture ou sur la première page du manuel ; enfin, (3) en ligne, dans le produit logiciel proprement dit.





Donc, si je comprends bien, pour avoir la possibilité de lire le contrat utilisateur d'un produit Microsoft, il faut commencer par acheter ce produit ! A mon avis, c'est pas très légal ça... Surtout que, comme précisé sur la page deatxe, déballer les manuels peut déjà être interprété comme une acceptation du contrat... 



Y'a pas un peu du foutage de gueule quelque part ?



* : http://www.linux-center.org/detaxe/(...)
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